Communiqué du Ministère du Logement et des Terres
Le Ministère du Logement et des Terres voudrait faire savoir au public que le State Land (Amendment) Act 2007, récemment adopté par L’Assemblée Nationale autorise le Ministre du Logement et des Terres à vendre les terrains de l’Etat aux propriétaires des maisons dites de la ex-CHA.  Les propriétaires intéressés sont avisés qu’ils doivent, s’ils le souhaitent, faire une demande pour l’achat du terrain les concernant en remplissant le formulaire prévu à cet effet au comptoir de la Housing Management Unit située au 2ème étage, Metal Cast Building, 41, Rue Mère Barthèlemy, Port Louis, à partir du Mercredi 11 Avril 2007 de 10h00 à 14h00.
2.
Il est à faire ressortir que les personnes intéressées doivent, au préalable, s’acquitter de tous les arrérages du loyer du dit terrain avant de soumettre leur requête pour en faire l’achat. 

3.
La requête pour l’achat du terrain doit être accompagnée des documents suivants: 
(i) l’acte de naissance et la carte d’identité (du propriétaire et du conjoint);

(ii) l’acte de mariage;

(iii) copie du contrat de vente de la maison;

(iv) copie du plan du terrain (si disponible); et

(v) copie du contrat de bail du terrain (si disponible).

4.
Par la suite et après vérification, le Ministère adressera, dans les plus brefs délais, une correspondence aux personnes concernées, les autorisant à procéder:

(i)
à l’arpentage du terrain par un arpenteur privé de leur choix ; et
(ii)       à l’achat du terrain par le biais d’un Notaire de leur choix pour rédiger le contrat de vente pour le prix arrêté de Rs 2000.
5.
Pour de plus amples renseignements, les intéressés sont invités à contacter les officiers suivants  au comptoir du Housing Management Unit:



Noms



No. du téléphone




 Mons M. G. Runghen

               213 7076

   
 Melle R. B. Bundhoo

  
    213 7087    
6.
Pour les conseils administratifs, les intéressés peuvent contacter sur téléphone    (212 5656) Mme D. Ramma au Ministère du Logement et des Terres.

Ministère du Logement et des Terres  

09 avril 2007
Download Application Form for the purchase of the plot of state land on which stands the Ex CHA house
